
 

 

 

 

TON EMPLOI RAYONNANT À LA VILLE DE GRANBY 

Animatrice ou animateur – poste permanent à temps réduit (25 heures) 
 

 
DES DÉFIS ET DE LA STABILITÉ À LA VILLE DE GRANBY 

Sous la supervision technique de la ou du bibliothécaire développement des collections, animation et promotion, tu 

conçois et animes les activités d’animation de la bibliothèque. Dans le cadre de ce poste permanent à temps réduit 

(25 heures), tu participes à l’élaboration d’un calendrier des activités et mets en place les outils nécessaires à sa 

réalisation. Tu fais le suivi des animations et proposes des améliorations. De plus, tu coopères avec différents acteurs 

du milieu ainsi qu’avec le personnel de la division. Il est à noter que ton horaire est basé sur un horaire de semaine 

comme de fin de semaine et tu dois être disponible le jour et le soir. 

 

UNE ÉQUIPE POLYVALENTE AU SERVICE DE LA POPULATION 

Granby recherche des personnes talentueuses, comme toi, qui voudront s'épanouir dans une organisation naturelle 

de plus de 600 collègues dynamiques. Granby valorise l'expérience humaine et t'offrira les défis que tu attends. Choisir 

de travailler pour la Ville de Granby, c'est contribuer fièrement au rayonnement de sa communauté. 

 

DES CONDITIONS QUI TE SIMPLIFIENT LA VIE 

• Salaire de 26,81$/h à 33,04$/h avec augmentation annuelle (échelle salariale 2023) ; 

• Poste permanent à temps réduit de 25h/semaine ; 

• Congés maladie et pour raisons personnelles : 11 jours + 14 fériés ;      

• Vacances : 2 semaines dès l’embauche (au prorata du nombre d’heures travaillées durant la première année) ; 

• Régime de retraite à prestations déterminées ; 

• Assurance collective (avec assurance salaire) ; 

• Remboursement d’activités sportives et de bien-être ; 

• Accès à un service de télémédecine ; 

• Programme d’aide aux employés et à la famille (PAEF) ; 

• Accès gratuit au bain libre du Centre aquatique et au prêt de livres à la bibliothèque pour les non-résidents de 

Granby ; 

• Stationnement gratuit sur place. 

 

UNE EXPERTISE QUI TE DISTINGUE 

• Détenir un diplôme d’études collégial (D.E.C) en technique de loisir, en éducation spécialisée ou en techniques 

de la scène ou autre domaine connexe ; 

• Justifier une année d’expérience pertinente en animation de groupe ; 

• Démontrer une très bonne maîtrise de la langue française et une facilité en communication verbale ; 

• Faire preuve d’autonomie et d’un très bon sens de l’organisation et de planification ; 

• Être à l’aise à se déplacer dans la municipalité pour animer des groupes ; 

• Détenir un permis de classe 5 valide et sans restriction. 

 

 

 

 
 

Un organisme qui t'accueille 

La Ville de Granby applique un programme d'accès à l'égalité en emploi et invite les femmes, les minorités visibles et ethniques, les 

Autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Pour ces dernières, certaines mesures d'adaptation peuvent 

également être offertes pour le processus de présélection et de sélection, si elles le désirent. 


